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ÉCONOMIES •
Montant des économies réalisées par la commune dans ses achats entre le  
1er juin 2020 et le 15 octobre 2023, et réinvesties dans votre cadre de vie.

586 331 €

DÉCHETS
 COLLECTE HEBDOMADAIRE... 
Face aux difficultés constatées en zone 
urbaine, Roannais Agglomération 
rétablit dès le 7 novembre un ra- 
massage hebdomadaire des bacs 
bordeaux destinés aux ordures 
ménagères. Il concernera le mardi 

tous les riverains collectés auparavant deux fois par semaine. La tournée pour 
les bacs jaunes est maintenue tous les 15 jours. Le calendrier de ramassage 
est en cours de mise à jour. Vous pouvez le consulter sur lecoteau.fr/dechets/ 
ou aggloroanne.icitoyen.fr/. Des autocollants seront apposés sur les bacs pour 
mentionner le jour et la fréquence de collecte. Attention la tournée du vendredi 
3 novembre est décalée au samedi 4 novembre. 

AUDIENCE FORAINE
 SÉANCE PUBLIQUE
La prochaine audience foraine du 
tribunal judiciaire, présidée par le 
procureur de la République et en 
présence du maire, aura lieu à l’hôtel 
de ville  le mercredi 8 novembre à 
14 h en salle Marc-Louis de Tardy. 
Plusieurs affaires seront examinées 
en présence des prévenus. Elles 
pourront faire l’objet de rappels à 
l’ordre ou d’indemnisations au profit 
de la commune. Le public est autorisé 
à assister à l’audience.

BANQUE 
ALIMENTAIRE
 COLLECTE NATIONALE

La collecte nationale des banques 
alimentaires aura lieu les 24-25-26 
novembre dans les grandes surfaces. 
Des bénévoles seront présents pour 
solliciter vos dons, particulièrement 
en conserves de poissons, légumes, 
plats cuisinés, en légumes secs, en 
farine, café, tablettes de chocolat, 
produits pour bébé et d’hygiène.

CONSEIL MUNICIPAL
 SÉANCE LE 14 NOVEMBRE 
La prochaine séance du Conseil municipal est programmée le mardi 
14 novembre à 18 h, en mairie, salle Marc-Louis de Tardy. Vous pouvez y 
assister librement ou suivre les débats en direct ou en replay sur le site 
lecoteau.fr ou la page Facebook Ville du Coteau.

Suivez-nous sur internet
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LES ÉCHOS AGENDA

CAFÉ-THÉÂTRE
LE PRIX DE L’ASCENSION
Samedi 4 novembre
Salle de l’Orangerie

Le Coteau -20 h
Une comédie satirique de 
et avec Antoine Demor, 
Victor Rossi.
Suivez l’ascension de 
deux jeunes énarques 
dans l’univers impitoyable de la politique.
Tarif : de 15 € à 25 €.  Réservation sur billetweb.fr et 
au Coteau chez Athénon Coiffure

40e SALON DE LA 
GASTRONOMIE
Samedi 18 et dimanche  
19 novembre
Le Scarabée à Riorges

Horaires : samedi 10 h -20 h
Dimanche 10 h -18 h
Entrée : 5 € (adultes) ; 2,5 €  
(PMR, 14/18 ans) ; gratuit 
jusqu’à 13 ans
Pour sa quarantième édition, 
le Comité des fêtes et la Ville 

du Coteau ont le plaisir d’accueillir comme parrain, le 
chef Michel Troisgros qui animera une masterclass le 
dimanche après-midi (Lire page 11).

CONFÉRENCE
JOSEPH DE RAINNEVILLE
par Jean-Paul Burdin
Jeudi 23 novembre
Maison des sociétés -18 h

L’ancien maire Jean-Paul Burdin 
est l’invité de l’association Le 
Coteau d’Hier et de Demain 
pour une conférence sur Joseph 
de Rainneville. Héritier de la 
famille de Marc-Louis de Tardy, il 
se retrouve à la tête d’une vraie 
fortune avec d’immenses propriétés et participe à 
l’urbanisation du Coteau. Entrée libre

BOUDIN ET 
TRIPES
Dimanche 26 
novembre
Ancienne station OZO
8 h 30 à 16 h 30

L’association Cars, 
utilitaires et compagnie 
vous invite à partager 
le boudin et le vin 
chaud sur le site de 
l’ex-station OZO qu’elle 
rénove depuis 2 ans, le 
long de l’ex RN7.

FÊTE DES LUMIÈRES
Vendredi 8 décembre
18 h : marche aux flambeaux 
avec le père Noël, du centre 
socioculturel au parc Bécot

19 h 30 : soupe des chefs au 
profit du Téléthon, concert 
Gospel et surprises
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Illustation fournie par l’association  
Cars, utilitaires et compagnie
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MUNICIPALITÉ

NOUVEL 
AMÉNAGEMENT 
QUAI GÉNÉRAL 
LECLERC

TRAVAUX QUAI PIERRE SEMARD

Une nouvelle organisation du stationnement quai 
Général Leclerc a été mise en service afin de sécu-
riser la circulation des piétons.

Le problème remontait au début des années 1990 avec un 
stationnement anarchique aux abords de la chocolaterie. 
« À notre arrivée en 2020, notre volonté avec le maire était de 
rendre le bord de Loire accessible aux piétons », retrace Jean-
Luc Mardeuil, adjoint à la voirie.

Un travail avec les dirigeants de Révillon est alors engagé 
et une partie du square est cédée à l’entreprise qui a ainsi 
pu construire un parking pour ses employés. 

Aujourd’hui, une trentaine de places de stationnement 
pour les riverains ont été matérialisées le long de la Loire. 
Elles sont réparties de part et d’autre de la berge avec au 
milieu une zone d’interdiction, détaille Clément Verchère 
du bureau d’études municipal.

Une signalisation verticale renforcée par du marquage 
au sol, une vitesse limitée à 30 km/h et la création de  
3 passages piétons, indiquent la nouvelle réglementation. 
Aucune tolérance ne sera désormais admise. La police 
municipale est appelée à effectuer des contrôles.

« On peut désormais circuler à pied quai Général Leclerc 
en toute sécurité, d’un côté ou de l’autre » , se réjouit  
Jean-Luc Mardeuil. Une solution qui avait été concertée 
avec le Conseil de quartier. 

 ÉCHO +  
Budget : 380 524 € (dont 92 685 € de participation 
de la ville de Roanne). Fin du chantier début 2024.

Alors que le chantier du grand boulevard des Étines 
est en cours (lire Les échos d’octobre), d’autres  
travaux d’aménagement ont débuté quai Pierre 

Semard. 

« Ils s’inscrivent dans le cadre de la création de l’itinéraire 
cyclable de Roannais Agglomération entre Commelle-Vernay et 
Roanne », argumente Jean-Luc Mardeuil. Le quai dans sa 
partie haute passe à sens unique sauf pour les riverains 
qui conservent l’accès à leurs garages. À terme, cette 
partie du quai comprendra un cheminement partagé 
piéton/cycle de 3 mètres de large côté fleuve. 

La chaussée recevra quant à elle un nouvel enrobé et le 
trottoir sera rénové en béton désactivé. Des poches de 
stationnement sont également prévues et la vitesse pour 
les automobilistes en provenance du Pont de Loire sera 
limitée à 30 km/h.

QUAI LECLERC. Clément Verchère, bureau d’études municipal, 
Christian Fargeot, vice-président du Conseil de quartier Les 
Balmes-Pincourt, Jean-Luc Mardeuil, premier adjoint délégué à la 
voirie
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PRÉSENTATION DES SERVICES 
URBANISME ET JURIDIQUE

MUNICIPALITÉ

Depuis quelques mois, deux nouveaux agents ont intégré les services de la commune chargés 
des affaires d’urbanisme et juridiques. Présentation de la nouvelle organisation.

Si vous souhaitez effectuer des 
travaux de construction, de 
modification, de rénovation, re-

latifs à votre habitat, pensez à vous 
rapprocher du service urbanisme de 
la mairie.

Toutes ces démarches nécessitent en 
effet une autorisation  : déclaration 
préalable de travaux, permis de 
construire, permis d’aménager, 
certificat d’urbanisme, déclaration 
d’ouverture de chantier et déclaration 
d’achèvement de travaux.

Karine Rambaud vous informera et 
vous accompagnera dans le dépôt 
de votre dossier, ainsi que pour toute 
question relative à votre projet, du 
lundi au vendredi 8 h 30 à 12 h 45 et 
de 13 h 30 à 17 h 15 (sauf le mercredi 
après-midi).

Celine Dru, de son côté, est 
responsable juridique et reçoit 
sur rendez-vous. Le service assure 
une veille juridique et un suivi du 
contentieux en matière d’urbanisme. 
Pour mener à bien ces missions, elle 
est en relation avec les services de 
l’État et est régulièrement amenée  

à conduire des visites de conformité 
ou à dresser des procès verbaux 
d’infraction au regard de  la 
réglementation en vigueur et du Plan 
Local d’Urbanisme.

« Lorsqu’on se retrouve avec des façades 
ou des clôtures hors réglementation 
dans les teintes ou les matériaux, si 
la régularisation amiable échoue, la 
procédure peut aller jusqu’à la destruction 
ou la non-délivrance du certificat de 

conformité. Lors de la vente du bien cela 
peut être un problème », prévient Jean-
Luc Mardeuil, adjoint à l’urbanisme. 

Depuis le 1er janvier 2023, 
les dossiers sont instruits 
par Roannais Agglomération. 
Vous trouverez sur notre 
site internet lecoteau.fr, 
les informations relatives à 
l’urbanisme et le lien pour 
déposer en ligne vos  
dossiers 7j/7.
Contact : 
04 77 67 80 38
urbanisme@mairie-lecoteau.fr

Kamel Saouabi, 22 ans, est en première année 
de BTS Collaborateur juriste notarial. Durant 
10 mois, il bénéficie d’un contrat salarié de  
19 h  par semaine en alternance au sein du ser-
vice juridique de la Ville. Il aura notamment 
pour mission d’assister la cheffe de service 
dans les dossiers traités avec le notaire de la 
commune. 

FORMATION EN ALTERNANCE

SERVICES. Kamel Saouabi (alternant), Céline Dru (juridique), Karine Rambaud (urbanisme), 
Jean-Luc Mardeuil, adjoint à l’urbanisme
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MUNICIPALITÉ

TAXE FONCIÈRE : LE TAUX DE LA 
COMMUNE N’AUGMENTE PAS

Depuis la loi de finances n°2017-
1837, applicable en 2018, les 
valeurs locatives cadastrales 

sont revalorisées chaque année selon 
l’indice des prix à la consommation 
(IPCH) publié par l’INSEE. « Les pre-
mières années, ça bougeait très peu et on 
ne s’en apercevait pas, mais en 2023 avec 
l’inflation, la revalorisation au niveau na-
tional est de 7,09 % », soulève Chantal 

Lemasson. Et c’est sur cette nouvelle 
valeur locative que tous les taux  
s’appliquent.

Par rapport à 2022, on peut consta-
ter que le taux communal cette an-
née encore, n’a pas augmenté. Il est 
toujours de 38,51 % (53,19 % pour la 
TFNB). Pour l’intercommunalité, le 
taux a même légèrement baissé et 
la Gemapi (1) transférée par l’État en 

2022 reste insignifiante. « Nous te-
nons notre promesse de campagne »,  
souligne Chantal Lemasson, qui 
rappelle que la dernière augmenta-
tion était de 13 % et qu’elle remon-
tait à 2016 sous la mandature de  
Jean-Louis Desbenoit.  
(1) Gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations

Le maire a confirmé que le plan d’ex-
tinction de l’éclairage nocturne ne sera 
pas reconduit. Le passage aux am-
poules LED couvre déjà une très grande 
partie de la ville et permet de moduler 
l’intensité et donc de réduire signifi-
quativement la facture d’électricité. 
Il a également été pris en compte 
les demandes des personnels qui  

travaillent de nuit, notamment dans 
les établissements pour personnes 
âgées. Enfin, le maintien de l’éclai-
rage, la nuit, permet de garder intact 
le champ de vision des caméras de vi-
déoprotection. En revanche, le plan de 
sobriété énergétique s’appliquera pour 
la lumière et le chauffage dans les bâti-
ments et équipements publics.

PAS D’EXTINCTION DE L’ÉCLAIRAGE NOCTURNE

Après l’arrivée de la taxe foncière, Chantal Lemasson, adjointe aux finances publiques, rappelle 
que le taux de la part communale n’a pas augmenté, conformément à l’engagement pris en 2020 
par la majorité municipale. Explications.

ADJOINTE. Chantal Lemasson, déléguée aux finances publiques
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L’ARMÉE DE TERRE PREND SES 
QUARTIERS EN MAIRIE
À partir du 6 décembre, chaque premier mercredi du mois, l’adjudant-chef Wilfried conseiller en 
recrutement sera présent en mairie du Coteau pour renseigner les jeunes à partir de 17 ans et 
demi sur les métiers de l’armée de Terre.

MUNICIPALITÉ

L’armée de Terre est un em-
ployeur attractif avec une va-
riété de métiers quel que soit le 

niveau scolaire. Elle propose 16 000 
postes par an et en 2023, plus d’une 
trentaine de jeunes roannais auront 
intégré ses effectifs.

Chaque parcours a ses propres 
conditions de recrutement. Si vous 
vous sentez plutôt une personne de 
terrain, vous pouvez devenir militaire 
de rang. Si vous souhaitez davantage  
de responsabilités, vous pouvez 

obtenir un contrat de sous-officier, ou  
officier si vous êtes plutôt de nature à 
commander.

L’ascenseur social au sein de l’armée 
de Terre est une réalité. L’adjudant-
chef Wilfried, cite le cas de deux 
jeunes roannaises titulaires du bac et 
qui vont être recrutées  pour devenir 
mécaniciennes aéronautiques. « Dans 
un an, elles auront l’équivalent d’un 
BTS (Bac +2) et ne seront pas sans rien. 
On retrouve dans l’armée de Terre de 
nombreux métiers de la sphère sociale, 

même clarinettiste » précise le militaire.

Néanmoins, les recrues doivent 
présenter certains points communs 
propres à l’armée de Terre : adhésion 
aux valeurs telles que la solidarité, 
le volontariat ou la prédominance 
de l’intérêt collectif sur l’intérêt 
individuel.

Si vous avez entre 17 ans et demi et 
32 ans, renseignez-vous : 
07 85 09 79 43 ou sur
www.sengager.fr. 
Vous serez alors invité en mairie.

ENGAGEZ-VOUS. L’Adjudant-chef Wilfried est chargé du recrutement en Roannais
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MUNICIPALITÉ

LE JARDIN DE 
LA PASSERELLE, 
FIERTÉ DES 
PLAINES-
VARENNES

Le conseil de quartier les 
Plaines-Varennes a présenté le 
14 octobre ce qui deviendra le 

jardin de la passerelle. 

Pourquoi cette dénomination qui sera 
prochainement proposée au Conseil 
municipal ? « Il suffit de lever les yeux pour 
voir cet ouvrage, enjambant la voie ferrée, 
qui fut construit dans les années 1960 
pour relier ces deux quartiers », explique 
Yves Dumont, le président du conseil 
aux côtés d’Isabelle Valcourt, la vice- 
présidente. 

Le jardin est planté d’arbres fruitiers 
et de pieds de vigne. Il est le fruit d’un 

travail entre la commission environ-
nement du conseil, animée par Chris-
tian Etaix, et les équipes municipales 
représentées par Thierry Collet, ad-
joint au cadre de vie et Romain Joly, 
responsable des espaces verts. 

Avec son jeu de boules, sa table, ses 
bancs et bientôt des jeux pour en-
fants, « le jardin sera un passage de té-
moin entre les générations », a ajouté 
Yves Dumont. 

Le maire Sandra Creuzet-Taite qui 
participait à ce moment convivial a 
salué le plaisir que tous ont partagé 
en portant « un projet inédit à l’échelle du 

Coteau » , dans le cadre des conseils de 
quartiers créés en 2021 par la majorité 
municipale.

LA VILLE TESTE UN ROBOT POUR 
TRACER LES TERRAINS DE FOOT
Afin de redéployer le temps 

des agents du service des es-
paces verts sur les missions 

de politique environnementale et de 
cadre de vie, la commune teste l’effi-
cacité des robots de traçage pour les  
terrains en herbe, une technologie 
aujourd’hui parfaitement au point.

Comme pour la tondeuse robotisée 
en service depuis 18 mois, l’objec-
tif est de réduire encore le temps 
passé à la préparation des terrains. 
Plusieurs hypothèses ont été avan-
cées parmi lesquelles le traçage par 
les  clubs comme c’est le cas dans  

certaines communes.

« Nous avons discuté avec les dirigeants 
des deux associations concernées, l’Olym-
pique Le Coteau et les Black Hornets pour 
le football américain. Notre volonté n’est 
pas de les plonger dans la difficulté, mais 
il y a une réalité au Coteau, nous avons 
trois sites à entretenir : le stade Bécot, Les 
Étines et le pré des Bœufs », explique 
Franck Maupetit qui espère pouvoir 
prendre une décision sur le recours à 
un robot début 2024.

CONSEIL DE QUARTIER. Les Plaines-Varennes

TECHNOLOGIE. Franck Maupetit (adjoint au 
sport), Fabien Villa (service des espaces verts) 

Georges Balandier (adjoint délégué)  
lors du test d’un robot traçeur

PROCHAINS CONSEILS 
DE QUARTIER
Maison des sociétés, 13 rue 
de la Glacière :

>  Les Balmes - Pincourt : 
jeudi 9 novembre - 18 h 15

>  Les Plaines - Varennes  : 
mercredi 6 décembre- 18 h 15
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LES ÉCHOS

FOOTBALL
 BEAU PARCOURS EN COUPE 
Coup de chapeau à l’équipe première de l’Olympique Le 
Coteau qui a vécu une belle histoire jusqu’au 5e tour de la 
Coupe de France. Le 15 octobre, face à Misérieux-Trévoux 
qui évolue 4 divisions au-dessus, les Olympiens de Jo Vitello 
n’ont pas démérité, parvenant même à faire douter leur 
adversaire. “ Un tel parcours remonte à une dizaine d’années ”, 
se souvient avec fierté le président Bernard Nigay. L’équipe 
costelloise va maintenant se consacrer au championnat de  
District D2. 

COMMERCE 
 MINE DE RIEN, LE TEMPS DES ADIEUX
Après avoir célébré ses 30 ans d’activité au 
printemps dernier, Christiane Pernette cessera en 
fin d’année l’activité de sa boutique spécialisée en 
cadeaux et objets de décoration. « Un signe du destin 
après une épaule démise qui m’empêche de porter lourd »,  
raconte cette commerçante dont l’éternel sourire 
manquera aux Costellois.

Du 7 novembre au 31 décembre, la boutique Mine 
de rien, 55 avenue de la Libération, organise une 
période de liquidation à moitié prix. Avant Noël, 
c’est l’occasion préparer les fêtes en faisant de 
belles affaires.

FUTSAL
 UN MINIBUS OFFERT PAR LA RÉGION
L’association costelloise AS Roannais Futsal vient de 
recevoir les clés d’un minibus de la Région, des mains de 
sa vice-présidente Sophie Rotkopf et de Catherine Zappa. 
Le véhicule servira aux déplacements des jeunes sportifs. 
Pour la Ville, Sandra Creuzet-Taite et Georges Balandier 
saluent des dirigeants entreprenants. Le président William 
Williseck, annonce une soixantaine de licenciés.

11-NOVEMBRE
 CÉRÉMONIE PUBLIQUE
Le samedi 11 novembre à 10 h 30, le maire, ainsi 
que le Conseil municipal, invite les Costellois à 
assister à la cérémonie de commémoration de 
l’Armistice de 1918. Le rassemblement est à 10 h 15 
devant l’entrée ouest du cimetière, route de Perreux. 
Participation du comité Fnaca, des élèves du collège 
et de l’harmonie Supersonic.
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Cette année, Révillon, qui appartient au groupe ali-
mentaire Savencia, a fait l’acquisition du chocolatier  
Cémoi à Sorbiers dans la Loire. Son effectif de 120 

collaborateurs en CDI s’ajoute aux 280 du Coteau, sans 
compter les 400 saisonniers. L’ensemble produira cette 
année 600 millions de papillotes et en 2024 les dirigeants 

visent un développement autour de la seule marque  
Révillon et des assortiments de chocolats en boîte.

La gamme de papillotes 2023 se décline en une trentaine 
de sachets différents contenant chacun 3 à 4 sortes de pa-
pillotes. « Le savoir-faire Révillon, tient vraiment au praliné et 
à notre capacité de pliage en grande quantité », avance Hubert 
Ducrot, le directeur général. 

Vous trouverez les papillotes d’ici quelques jours 
dans les rayons des grandes surfaces. Pour réussir sa 
campagne 2023, Révillon a investi 2 M€ dans un film  
publicitaire que vous découvrirez en décembre à la  
télévision : « Papillotes Révillon, réveillons l’esprit de Noël ».

ÉCONOMIE

RÉVILLON 
RÉVEILLE 
L’ESPRIT DE 
NOËL
S’il est un produit qui ne laisse personne insensible 
au moment des fêtes de fin d’année, c’est la papillote 
fabriquée au Coteau par la chocolaterie Révillon. 
Le déplacement du préfet de la Loire Alexandre 
Rochatte, le mois dernier, a été l’occasion de faire 
un point sur l’actualité de l’entreprise. PAPILLOTES. L’esprit de Noël se fabrique au Coteau

VISITE François-Xavier Dupety (directeur industriel), Sandra 
Creuzet-Taite (maire), Hervé Gérin (sous-préfet), Philippe Perron 
(vice-président de Roannais Agglomération, délégué au dévelop-
pement économique), Hubert Ducrot (directeur général), Alexandre 
Rochatte (préfet de la Loire)
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ÉVÉNEMENT

GASTRONOMIE : 
UN 40e SALON ÉTOILÉ
Le 40e Salon de la Gastronomie du Comité des fêtes et de la Ville du Coteau, aura lieu les 18 et 19 novembre 
au Scarabée. Pour cet anniversaire, les organisateurs ont mis les petits plats dans les grands. 

Si l’histoire commence en 1975 
par une foire aux vins au gym-
nase des Étines, c’est en 1983 

que les promoteurs de l’époque, le 
maire Lucien Burdin et le président 
du Comité des fêtes Guy Thomas, 
inaugurent le premier salon. 

L’événement se tient depuis 2009 au 
Scarabée à Riorges. Cette année il re-
noue avec un programme d’anima-
tions qui met à l’honneur les chefs 
roannais des établissements étoilés. 
C’est ainsi que le Salon recevra le 
dimanche et pour la première fois 

le chef Michel Troisgros pour une  
masterclass en public autour de  
plusieurs recettes. 

Du côté des exposants, ils seront 
une centaine comme à chaque édi-
tion. Parmi eux, 25 nouveaux com-
merçants et producteurs, annonce  
Martine Palabost la trésorière du  
Comité. Une dizaine de Costellois, cer-
tains pour les vins, la bière, d’autres 
pour les fromages ou la Tourte défen-
dront les couleurs de la ville. 

Enfin une tombola est organisée 
avec comme premier prix un repas  

pour deux personnes au restaurant 
Le Bois sans feuilles de la Maison 
Troisgros à Ouches.   

 ÉCHO +  
Sam. 18 et dim. 19 novembre
Le Scarabée à Riorges
Horaires : samedi 10 h -20 h
Dimanche 10 h -18 h
Entrée : 5 € (adultes) ;  
2,5 € (PMR, 14/18 ans) ;  
gratuit jusqu’à 13 ans
www.comitedesfeteslecoteau.fr

Le 12 octobre dernier, Michel Troisgros et les amis du 
regretté Pierre Troisgros ont reçu un ouvrage personnel 
dédicacé par Gabriel Ladavière. L’ancien consultant culi-
naire, qui a rencontré les deux hommes du temps où ils 
cosignaient ensemble des produits de la marque Casino, 
raconte près de 30 ans d’amitié et d’anecdotes avec Chef 
Pierre.

DE CHEF PIERRE À MICHEL TROISGROS

TOURTE. Ils seront plusieurs commerçants à proposer la Tourte costelloise
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TRIBUNES LIBRES

LES CHORISTES DE RHAPSODIA 
RÉPÈTENT

En 2021, la chorale Rhapsodia, réputée en Roannais pour ses interprétations de grandes œuvres 
mais pas que, a eu trente ans. Aujourd’hui, elle prépare de nouveaux concerts.

ASSOCIATION

Les répétitions ont lieu tous les mardis soirs au Centre 
musical Michel Berger. Ils sont actuellement une 
trentaine à s’y retrouver autour de leur chef Laurent 

Grégoire. « Pour bien faire et équilibrer les pupitres, il nous fau-
drait 3 ou 4 basses, 3 ténors et quelques sopranes », souffle 
Jean-Marc Fassolette qui préside l’ensemble. 

Pour l’heure, le groupe se concentre sur la Messe en  
si mineur de J.-S. Bach, l’un des monuments du composi-
teur et musicien allemand. « L’œuvre marque l’aboutissement 
de sa vie. Toute en harmonie, elle procure un vrai bonheur », 
affirment les choristes de Rhapsodia. Composée de 22 
mouvements, la Messe en Si est très complexe. C’est la rai-
son pour laquelle elle est très peu jouée. Autant dire que le 
concert du 7 avril 2024 dans la grande église Notre-Dame-
des-Victoires à Roanne sera un événement.  

Mais avant ce rendez-vous, les Costellois pourront écouter 
Rhapsodia, accompagnée de professionnels, le samedi 16 
décembre en fin d’après-midi à l’Orangerie du parc Bécot. 
Au programme, un concert gratuit aux ambiances pop, 
rock, cabaret et esprit de Noël. 

 ÉCHO +  
Contact : 06 09 91 38 46

RÉPÉTITION. Sous la direction du chef 
de chœur Laurent Grégoire

12  12  



TRIBUNES LIBRES

LE COTEAU, EN ACTION 
TOUS ENSEMBLE

GROUPE DE LA MAJORITÉ 24 ÉLUS

LE COTEAU NOUS 
L’AIMONS AGISSSONS !
GROUPE D’OPPOSITION 2 ÉLUS

UNIS POUR LES 
COSTELLOIS 2020

GROUPE D’OPPOSITION 3 ÉLUS

Après ST VINCENT de BOISSET, 
LE COTEAU, bientôt ROANNE ?

Mme la Maire du Coteau se prépa-
rerait-elle insidieusement pour la 
succession de Y. NICOLIN à la tête 
de Roanne et de Roannais Agglo…
La question se pose sérieusement 
aux vues des récentes contesta-
tions qu’elle a médiatisées sur les 
ordures ménagères en août et la 
politique hospitalière en octobre.
Mme la Maire qui prétend faire par-
tie de la majorité de M NICOLIN ne 
joue plus collectif et ne semble plus 
en phase avec ce dernier.
Pour autant afin de ne pas perdre 
son indemnité de vice-présidente 
elle ne démissionne pas.
Mme La Maire qui n’apprécie pas la 
méthode de gouvernance du Pré-
sident de l’Agglo devrait se souve-
nir qu’elle applique EN PIRE au Co-
teau les mêmes méthodes à l’égard 
des élus du conseil municipal et 
surtout de son opposition.
A titre d’exemples quelques une de 
ses récentes décisions :
· Alors qu’elle s’est engagée à ne 
pas augmenter les impôts, elle vote 
à l’agglo sans consulter son conseil 
la taxe « GEMAPI » qui était facul-
tative et qui figure maintenant sur 
votre taxe foncière.
· La vente sans consulter son 
conseil à prix sacrifié sans mise aux 
enchères du terrain de l’ancienne 
piscine de notre commune dans 
notre magnifique parc BECOT afin 
d’y installer un horrible et désas-
treux projet immobilier.
· Malgré nos nombreuses et insis-
tantes demandes, elle ne rend qua-
siment jamais compte au conseil 
municipal de ses prises de déci-
sions comme l’y oblige la loi. Ce 
sujet sera bientôt porté devant un 
tribunal.

F.RAFFIN et B.GABERT
bgabert@mairie-lecoteau.fr

Le projet de privatisation de l’EHPAD 
Aurélia (Roanne) est scandaleux et 
va à l’encontre d’un service public 
de santé de meilleure qualité. Nous 
soutenons - et vous invitons à sou-
tenir - les revendications portées 
localement, dont cette pétition de 
Nupes Loire Nord et Collectif 88% : 
https://www.leslignesbougent.org/
petitions/non-a-la-privatisation-
de-lehpad-aurelia-a-roanne-15103

Extraits : « Les gouvernements as-
phyxient depuis des années les hô-
pitaux publics en refusant d’accor-
der les dotations nécessaires à leur 
bon fonctionnement. Manque de 
personnels, fermeture de lits, dif-
ficultés d’accès aux services d’ur-
gence, épuisement professionnel, 
insuffisance de crédits d’investis-
sement, dégradation du service pu-
blic hospitalier (...) une spirale sans 
fin qui conduit la direction de l’hô-
pital, sous prétexte de la dette, à 
préconiser le transfert « à un tiers » 
de l’Ehpad Aurélia et de l’Uhpad de 
Bonvert, soit 150 lits.

Cette politique s’avérerait dé-
sastreuse (...) avec les risques de 
hausse des prix de journée et du 
reste à charge, dans un contexte 
sanitaire déjà dégradé (déserts mé-
dicaux, rupture de la continuité des 
soins…).

(...) L’intérêt de la population réside 
dans le rejet de cette privatisation. 
Les 150 lits d’Ehpad doivent rester 
à l’hôpital public. Les fonds néces-
saires doivent être débloqués. Nous 
demandons le maintien des 150 
lits ! »

J-P Perrin, L. Silvio, D-M Vailhé - Le 
11/10/23
Facebook @unispourlescostellois 
| Insta @uplc_lecoteau42 | dmvail-
he@mairie-lecoteau.fr

La saison sportive est lancée pour 
la plupart de nos associations et 

au vu du nombre d’adhérents et des 
résultats, celle-ci se présente bien. 

Après Philippe Cramoisan, le bi-
nôme délégué au sport, Franck 
Maupetit, adjoint et Georges Ba-
landier, conseiller municipal, dé-
roulent à son tour la feuille de route 
pour laquelle les Costellois nous 
ont fait confiance en 2020. 

Dans la perspective des prochains 
jeux paralympiques de Paris, la 
commune a obtenu le label Terre 
de Jeux 2024. C’est dans ce cadre 
que nous portons la candidature du 
Costellois Axel Bourlon, médaillé 
d’argent en haltérophilie handis-
port à Tokyo en 2021. 

Le soutien aux clubs à travers le 
Comité des présidents va se pour-
suivre. Dès l’année prochaine, la 
tribune du stade Bécot sera décon-
struite et laissera place en 2025 à 
un équipement dans l’air du temps 
soutenu par la Région et l’État. 

Nous maintenons au maximum 
notre présence auprès des associa-
tions dans un contexte, rappelons- 
le, contraint.

Dans les mois qui viennent, des 
événements importants nous at-
tendent. En 2024,  nous organisons 
le deuxième festival Handi’Clap 
où le sport a toute sa place, et plus 
près de nous, le 1er décembre, à l’oc-
casion de la soirée des trophées 
sportifs, nous mettrons à l’honneur 
les clubs costellois et les bénévoles 
qui les animent.

 
Sandra CREUZET-TAITE
lecoteauenaction@gmail.com
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ÉTAT CIVIL 2023

NAISSANCES DÉCÈS

Yvonne Basset/Lagresle, 95 ans, le 3 octobre
Louis Chaumarat, 92 ans, le 8 septembre
Gina Croci/Rossetti, 91 ans, décédée à Briennon le 12 
septembre
Marguerite Drain/Alombert, 100 ans, le 9 septembre
Claude Duneau, 90 ans, le 20 septembre
Anne Marie Latou, 100 ans, le 2 octobre
Marie-Noëlle Ney/Berthier, 69 ans, le 18 septembre
Marc Parrinello, 61 ans, décédé à Lyon, le 5 octobre

April Coste, née à Roanne, le 31 août
Aïda-Lou Diop, née à Roanne, le 26 septembre

DES NOUVELLES DU FOYER RÉSIDENCE

Fin septembre, le maire a partagé un moment de détente 
avec les résidentes du Foyer du Parc qui participent à 
l’atelier couture. Au programme  : initiation du maire  
à la machine à coudre et préparation des décorations 
de Noël.

Avec Didier Blanchardon, nouveau conseiller municipal 
délégué à l’action sociale, Sandra Creuzet-Taite, présidente 
de l’Ehpad et du Foyer Résidence du Parc a inauguré la 
nouvelle salle de jeux du foyer. Un lieu de vie pensé 
pour et avec les résidents, a expliqué la directrice 
Sylvie Morel.
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à partir de 

11€89

TTC
le m2

Lundi au vendredi 7.30-12.00 13.30-
18.00

et le samedi 9.30-12.00
Retrouvez nous sur

www.peinture-roanne.fr
et suivez nous sur 

Peinture

Papier Peint

Parquets/stratifiés

Revêtements sols

Outillage

Stores

34 bd Charles de Gaulle
en face de la concession Renault Lafay

LE COTEAU
tel: 04 77 23 10 25

Gazon 

synthétique

Moins cher et plus facile à entretenir

qu'une pelouse naturelle

tout aussi confortable 

garantit un jardin toujours vert et

parfait

ANTIMOUSSE 
Traite & imperméabilise

Curatif 
 

Préventif

Coaching Déco,

Conseils,

Produits de rénovation,

Peintures Biosourcé,

Revêtements de sol

En stock toute l'année !!


